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L’architecture, 
un pilier de la culture

Un environnement bâti de qualité, ça profite à tous.
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PRÉSENTATION GÉNÉRALE 
DE L’ORDRE DES ARCHITECTES 
DU QUÉBEC

L
’Ordre des architectes du Québec (OAQ) est un ordre professionnel qui a pour 
mission d’assurer la protection du public. À cette fin, il contrôle l’accès à la 
profession d’architecte et en régit l’exercice au Québec. Dans le cadre de son 
mandat, l’OAQ s’intéresse à toute question qui est d’intérêt pour la profession  
ou qui est de nature à influer sur la qualité de l’architecture et du cadre bâti.  

Dans le prolongement de sa mission de protection du public, il est particulièrement 
sensible aux enjeux de développement durable. L’OAQ compte à ce jour 3903 membres  
et 1065 stagiaires en architecture.
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Ce mémoire présente des recommandations en réponse aux orientations proposées dans 
le projet de politique québécoise de la culture. Ces recommandations sont les suivantes :

Orientation – Engagements particuliers envers les autochtones
Recommandation 1 
Prendre en compte la culture et le savoir-faire autochtones  
en matière de bâtiment

Orientation – S’épanouir individuellement  
et collectivement grâce à la culture

Recommandation 2 
Éduquer les citoyens à l’importance de la qualité du cadre bâti

Orientation – Façonner un environnement propice  
à la création et au rayonnement de nos richesses culturelles

Recommandation 3 
Créer des conditions favorables à la qualité architecturale

Recommandation 4 
Développer et valoriser le savoir-faire architectural québécois 

Orientation – Dynamiser la relation entre culture et territoire
Recommandation 5 
Mettre en œuvre une vision d’ensemble du territoire

Orientation – Miser sur la culture et les communications  
pour le développement économique du Québec

Recommandation 6 
Laisser s’exprimer le talent architectural québécois et le diffuser

Recommandation 7 
Soutenir l’industrie architecturale dans ses mutations

Recommandation 8 
Quantifier la valeur économique de l’architecture

Recommandation 9 
Évaluer les réalisations architecturales

Pour aller plus loin
Recommandation 10 
Créer une politique québécoise de l’architecture

RÉSUMÉ 
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MISE EN CONTEXTE

1 Ces villes étaient : Québec, Rouyn-Noranda, Saguenay, Rimouski, Longueuil, Laval, Sherbrooke, Saint-Jérôme, Joliette, 
Drummondville, Trois-Rivières, Montréal, Gatineau.

Au début de l’année 2016, le ministère de la Culture et des Communications (MCC)  
lançait le renouvellement de la politique québécoise de la culture avec une tournée  
de consultations publiques. À la fin de juin 2017, il dévoilait son projet de politique en  
le soumettant à nouveau à la consultation. 

Le présent mémoire fait suite à celui qu’a présenté l’OAQ lors de la première ronde  
de consultations, intitulé La qualité architecturale, un chantier à poursuivre.

Entretemps, l’OAQ a intensifié sa campagne en vue de l’adoption d’une politique 
québécoise de l’architecture. Cette démarche lui a valu jusqu’à présent l’appui d’une 
quarantaine d’instances municipales réunissant une population de plus de 3,5 millions  
de personnes. Avec l’aide de l’Institut du Nouveau Monde, il a effectué, au printemps 2017, 
une tournée de conversations publiques dans 13 villes1 afin de mieux connaître les 
aspirations de la population à l’égard de son environnement bâti. Il ressort de cet exercice, 
auquel ont participé plus de 500 personnes, un net désir pour une vision d’ensemble 
clairement définie et axée sur la qualité. 

Nos constats et ceux du MCC convergent en grande partie, et c’est cette convergence  
que nous souhaitons approfondir dans le présent document.
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L’OAQ salue les orientations en lien avec la qualité architecturale, le patrimoine et 
l’aménagement du territoire contenues dans le projet de politique québécoise de la 
culture rendu public par le MCC.

Le document comprend notamment l’orientation « Dynamiser la relation entre culture et 
territoire ». Les engagements qui y figurent englobent le lancement de travaux en vue 
d’une stratégie gouvernementale pour la qualité architecturale, ainsi qu’une volonté d’agir 
de manière exemplaire en matière de gestion des biens patrimoniaux de l’État. Ces 
engagements représentent pour nous d’excellentes bases sur lesquelles nous espérons 
poursuivre notre dialogue avec le MCC quant à la politique culturelle et aux éléments  
qui en découleront.  

Toute politique culturelle se doit de reconnaître l’apport de l’architecture. D’une part, 
l’architecture est l’un des aspects les plus tangibles et les plus omniprésents de la culture. 
Indissociables du fonctionnement d’une société, les bâtiments témoignent aussi de son 
passé, de ses aspirations et de son mode de vie particulier. D’autre part, l’architecture est 
une porte d’entrée qui permet d’accéder à d’autres modes d’expression culturels. Pensons 
aux bibliothèques, aux musées et aux théâtres; les bâtiments qui les abritent contribuent 
souvent à leur notoriété et participent à leur relation avec le public. C’est pourquoi il 
importe de mettre en place des dispositifs favorisant la qualité architecturale partout  
au Québec.

Dans l’ensemble, l’OAQ souscrit aux constats, principes et orientations exprimés dans le 
projet de politique québécoise de la culture. Par ce mémoire, il souhaite, d’une part, faire 
ressortir les aspects propres à l’architecture que la politique culturelle devrait prendre en 
compte. D’autre part, il veut réitérer sa demande d’appui au MCC à l’égard de la création 
d’une politique de l’architecture, comme il en existe dans plusieurs pays et régions 
d’Europe. 

L’architecture dépasse le strict champ culturel. Elle englobe notamment des dimensions 
technologiques, économiques et environnementales. Bien que la stratégie 
gouvernementale pour la qualité architecturale proposée par le MCC soit un pas dans  
la bonne direction, nous croyons que l’adoption d’une politique en bonne et due forme 
enverrait un message fort à l’ensemble de la société québécoise quant à la nécessité  
de miser sur le caractère intégrateur de l’architecture pour faire en sorte que notre 
environnement bâti corresponde vraiment à nos aspirations collectives.

INTRODUCTION
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RECOMMANDATIONS

Orientation – Engagements particuliers 
envers les autochtones
Recommandation 1 
Prendre en compte la culture et le savoir-faire autochtones 
en matière de bâtiment
Le projet de politique culturelle consacre un chapitre aux nations autochtones. L’attitude 
d’ouverture qu’on y trouve ne peut qu’être encouragée. Dans cet esprit, rattraper les 
retards et corriger les erreurs du passé en ce qui a trait au cadre bâti dans lequel vivent 
les gens des nations amérindiennes et inuites devrait représenter une priorité. « Après des 
siècles d’assimilation et de génocide culturel, les clients et les usagers des projets dans le 
Grand Nord demandent clairement que l’architecture évoque et mette en valeur leur 
culture », affirme l’architecte Alain Fournier, de la firme EVOQ Architecture, cité par le 
magazine Esquisses2. 

Si le logement est un problème criant à certains endroits, il n’en demeure pas moins  
que l’aide apportée à cet égard doit se faire en concertation avec les premiers intéressés. 
C’est dans cet esprit que l’organisme Architectes de l’urgence et de la coopération est 
intervenu auprès de la communauté algonquine hors réserve de Kitcisakik entre 2008 et 
2015. Des membres de cette communauté ont alors reçu une formation en construction 
qui leur a permis d’améliorer la qualité des maisons dans le respect de la culture locale. 

Par ailleurs, l’accès à des logements salubres et à des services publics aussi essentiels que 
l’eau courante et l’électricité nous semble être un minimum requis pour le mieux-être des 
communautés concernées. Évidemment, les bâtiments collectifs et publics devraient aussi 
faire l’objet d’une attention particulière quant à la qualité architecturale et au respect des 
spécificités locales.

2 Martine Roux, « Rôle des architectes – Impression durable », Esquisses, vol. 27, no 4 (hiver 2016-2017), p. 30.

https://www.oaq.com/esquisses/identite_culturelle/dossier/role_des_architectes.html
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Orientation – S’épanouir individuellement 
et collectivement grâce à la culture
Recommandation 2 
Éduquer les citoyens à l’importance de la qualité du cadre bâti
En vertu de son objectif 1.4, « Intensifier la relation entre la culture et l’éducation au 
bénéfice de la jeunesse », la politique culturelle devrait encourager les activités de 
sensibilisation à la qualité du cadre bâti au primaire et au secondaire. En effet, les futurs 
citoyens ont tout intérêt à se familiariser avec les critères qui favorisent un environnement 
bâti dans lequel ils pourront s’épanouir. Ceux-ci englobent la prise en compte du 
développement durable et de ses dimensions économique, environnementale et 
socioculturelle, plus particulièrement la participation citoyenne, la valorisation du 
patrimoine et l’inclusion sociale. Les élèves pourraient ainsi apprendre que l’architecture 
ne concerne pas que les grands projets, mais aussi les constructions du quotidien – 
bâtiments et espaces publics, habitations –, et qu’une architecture bien planifiée contribue 
à la qualité de vie et au sentiment d’appartenance des personnes qui habitent ou 
fréquentent un lieu.

Les mêmes préoccupations s’appliquent à l’objectif 1.5, « Donner une impulsion à la 
synergie des secteurs culturels et sociaux ». L’éducation à la qualité du cadre bâti doit  
être étendue à l’ensemble des citoyens et adaptée aux différents publics. Expositions, 
visites guidées, conférences, émissions de télévision, applications de réalité augmentée, 
rencontres avec des architectes et activités de participation publique sont autant de 
moyens à privilégier pour sensibiliser la population au fait que la qualité architecturale  
est une nécessité, une question d’intérêt public, et non un luxe.

Mais de tous les outils de sensibilisation à la qualité architecturale, le meilleur demeure 
sans doute le contact direct avec des bâtiments et des espaces publics exemplaires, en 
particulier les premiers que l’on fréquente au cours de sa vie, soit les centres de la petite 
enfance et les écoles. Il est donc important de multiplier les réalisations de qualité pour 
que la population rehausse ses exigences en matière d’architecture. L’approche des 
concours d’architecture, qui a permis de conscientiser de très nombreuses personnes  
face à cet aspect dans le secteur des bibliothèques publiques, ces dernières années, 
pourrait être étendue à d’autres types de bâtiments publics.
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Orientation – Façonner un environnement  
propice à la création et au rayonnement  
de nos richesses culturelles
Recommandation 3 
Créer des conditions favorables à la qualité architecturale
Si, comme l’énonce l’objectif 2.1 de la politique culturelle, l’intention du gouvernement est 
de « créer des conditions favorables permettant aux artistes d’expérimenter, d’inventer, de 
prendre des risques et de sortir des sentiers battus », certaines améliorations s’imposent 
dans le domaine de la commande publique. Au cours de la tournée de conversations 
publiques que l’OAQ a menée au printemps 2017, de nombreux intervenants ont déploré 
le fait que les conditions dans lesquelles les commandes publiques sont octroyées ne 
permettent pas aux architectes de livrer des projets à la hauteur de leurs compétences. 
Voici les principaux éléments qui ont été portés à notre attention :

Remplacer la règle du « plus bas soumissionnaire »

La règle du moins-disant, ou du « plus bas soumissionnaire », à laquelle sont soumises  
les municipalités pour le choix des concepteurs est vue par de nombreux citoyens et 
professionnels comme le principal obstacle à la qualité architecturale. Ce système, c’est  
le moins qu’on puisse dire, n’a pas donné les résultats escomptés par le législateur sur le 
plan des coûts, de la lutte contre la collusion et de la qualité. Bien que le récent projet de 
loi no 122 accorde aux municipalités qui le souhaitent le droit de se soustraire à cette règle, 
les systèmes proposés en remplacement sont complexes et changeants. De plus, rien 
n’assure qu’ils permettront d’atteindre les objectifs de qualité qui sont visés, du moins en 
ce qui concerne les services professionnels. Par ailleurs, la possibilité de recourir au plus 
bas prix comme critère décisif demeure, et il est permis de croire qu’elle sera privilégiée 
par les instances qui sont moins familiarisées avec les autres options. 

L’OAQ prône plutôt que le système qui a cours au palier provincial s’applique à toutes les 
entités publiques. Ce système permet en effet de choisir le concepteur sur le seul critère 
de la qualité et d’offrir ensuite des honoraires uniformes pour les services professionnels. 
On s’assure ainsi de payer le juste prix en fonction des services reçus.

Ouvrir la commande publique

Les conditions pour se qualifier à un concours d’architecture ou un appel d’offres incluent 
presque toujours le fait d’avoir récemment réalisé un ou plusieurs projets de même nature 
et de même importance que celui qui est envisagé. Or, cela exclut d’emblée les firmes de 
la relève, de même que celles de petite taille ou d’envergure régionale, dont la créativité 
n’a souvent rien à envier à celle des grands bureaux. On se souviendra que l’une des 
icônes de l’architecture montréalaise, Habitat 67, a été conçue par un étudiant en 
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architecture ! De nos jours, plusieurs régions du monde osent tenir des concours 
anonymes et ouverts pour des projets publics de toute envergure. Pensons à la Ville de 
Paris et à son concours Réinventer Paris, qui vise pas moins de 23 sites. Le but est de faire 
de ces sites des modèles en matière d’architecture, de nouveaux usages, d’innovation 
environnementale et de co-construction. Des architectes vedettes comme de jeunes 
firmes d’architecture y ont participé, au sein d’équipes pluridisciplinaires extrêmement 
variées et issues de nombreux pays3.

Éviter la normalisation excessive

De nombreux architectes nous ont dit déplorer la rigidité des budgets et des normes 
entourant les projets publics. Pour les écoles, par exemple, la taille et la répartition des 
espaces sont déterminées en fonction de normes provinciales uniformes et strictement 
quantitatives. Il nous paraît évident qu’une approche qui serait plus axée sur les besoins 
du milieu et sur le rendement à long terme des investissements est à privilégier. Certains 
projets parviennent malgré tout à créer de la valeur ajoutée pour leur communauté : c’est 
le cas de l’école de la Grande Hermine, achevée en 2008 à Québec et certifiée LEED4. 
Durant sa conception, menée par le consortium ABCP et Bisson architectes, ce bâtiment  
a fait l’objet d’un dialogue soutenu avec les parties prenantes, incluant les enfants et les 
professeurs, pour en faire un projet vert. Cela a demandé aux concepteurs un supplément 
d’effort et de conviction pour rallier les différents acteurs en place et respecter toutes les 
autres contraintes. Des élans comme le leur devraient être mieux compris et encouragés.

Favoriser la participation citoyenne

Pour permettre une plus grande adéquation entre les projets d’architecture ou 
d’aménagement et les besoins de la population, la participation citoyenne doit être 
facilitée. C’est ce qu’ont constaté les pays qui mettent en œuvre les meilleures pratiques 
dans ce domaine. Au Danemark, cet aspect est au cœur de la politique nationale de 
l’architecture. Lors de la conception de la bibliothèque d’Aarhus, par exemple, les citoyens 
ont été partie prenante du projet à toutes les étapes, aux côtés des architectes de 
Schmidt Hammer Lassen. Cette même firme a participé à un processus similaire plus  
près de chez nous, lors de la conception de la bibliothèque de Halifax, en consortium avec 
un bureau d’architectes de la capitale néo-écossaise, Fowler Bauld Mitchell. En plus des 
séances de consultation publique, on a utilisé les réseaux sociaux, un site Web et des 
visites ciblées de populations vulnérables pour permettre aux concepteurs de rester 
branchés sur les besoins et les attentes de la population.

3 « Concours monstre », Esquisses, vol. 26, no 3 (automne 2015), p. 4.

4 Hélène Lefranc, « La Grande Hermine – Première de classe », Esquisses, vol. 26, no 3 (automne 2015), p. 58.

https://www.oaq.com/esquisses/ecoles/actualites/breves.html
https://www.oaq.com/esquisses/ecoles/dossier/la_grande_hermine.html
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Sensibiliser les donneurs d’ouvrage à la qualité architecturale

Lors de notre conversation publique sur une politique de l’architecture, les architectes ont 
été nombreux à affirmer qu’ils voudraient bien proposer davantage de solutions à valeur 
ajoutée (par exemple des toits verts, des matériaux plus durables, une harmonisation avec 
le bâti et le paysage environnants), mais qu’ils se butent trop souvent à des échéanciers et 
à des budgets insuffisants, établis dans une perspective strictement fonctionnelle. 

Pour remédier à cela, l’aspect de la qualité architecturale doit être pris en compte tout au 
long des projets, et plus particulièrement dès les premières étapes de la planification, au 
moment où sont déterminés les besoins, les échéanciers et les budgets. En France et dans 
la Fédération Wallonie-Bruxelles, notamment, l’État a mis en place des structures 
consacrées à l’accompagnement des maîtres d’ouvrage publics à cet égard. 

Généraliser la surveillance des travaux

Un projet architectural, même exemplaire, perdra sa qualité s’il est mal réalisé. Or, au 
Québec, la surveillance des travaux par les professionnels n’est pas obligatoire. Bien que la 
plupart des donneurs d’ouvrage publics fassent surveiller leurs chantiers, l’OAQ croit que 
cette pratique devrait être généralisée à tous les types de projets.

Miser sur l’architecture pour relever les défis actuels et futurs

Les changements climatiques, le vieillissement de la population et l’inclusion sociale sont 
des enjeux qui exigent de véritables revirements sur le plan de l’environnement bâti. Par 
exemple, il faut revoir l’aménagement urbain pour favoriser les quartiers mixtes et denses, 
et stopper l’étalement urbain. La multiplication de logements adaptables tout au long de 
la vie et l’accessibilité universelle des espaces publics représentent d’autres défis qu’il est 
impératif de relever. Ces nouvelles pratiques remettent en question nos habitudes en 
matière de construction et de mode de vie et, en conséquence, elles tardent à s’implanter. 
Il faut donc encourager la recherche de solutions qui visent à les rendre plus acceptables 
et plus désirables.

C’est notamment ce que fait la Ville de New York, avec ses lignes directrices pour la 
conception de bâtiments et d’aménagements municipaux. Le document demande aux 
concepteurs d’observer quatre grands principes : inclusion sociale, développement 
durable, résilience et mode de vie sain. Il donne pour modèles de nombreuses réalisations 
exemplaires5. Au Danemark, la politique nationale de l’architecture, dans son volet sur 
l’adaptation aux changements climatiques, mentionne une série de projets visant 
l’intégration de mesures de rétention d’eau aux installations récréatives comme les parcs6. 
Aux Pays-Bas, l’architecte en chef du gouvernement a lancé un concours d’idées pour 
explorer différentes solutions de logements temporaires et abordables pour accueillir 
les réfugiés7.

5 New York City Department of Design and Construction, Design and Construction Excellence 2.0 Guiding Principles, 2016.

6 Gouvernement danois, Danish Architectural Policy, Putting People First, 2014, p. 39.

7 COA Netherlands et Architecte en chef du gouvernement des Pays-Bas.

https://www1.nyc.gov/site/ddc/about/dc-excellence.page
https://english.kum.dk/fileadmin/KUM/Documents/Publikationer/2014/Danish%20architectural%20policy_putting%20people%20first.pdf
http://www.ahomeawayfromhome.nl/en/competition/


PR
O

JE
T 

D
E 

PO
LI

TI
Q

U
E 

Q
U

ÉB
ÉC

O
IS

E 
D

E 
LA

 C
U

LT
U

R
E 

L’
A

R
C

H
IT

E
C

T
U

R
E

, U
N

 P
IL

IE
R

 D
E

 L
A

 C
U

LT
U

R
E

11

Recommandation 4 
Développer et valoriser le savoir-faire architectural québécois 
Pour « Favoriser la diffusion culturelle sur tout le territoire québécois, au Canada et sur la 
scène internationale », comme l’énonce l’objectif 2.3 du projet de politique, il importe 
d’inclure l’architecture. Les conditions essentielles à sa qualité doivent donc être mises en 
œuvre partout au Québec, et non seulement dans les grandes villes (voir, plus haut, la 
recommandation 3 – Créer des conditions favorables à la qualité architecturale). 

Outre la promotion des architectes d’ici, la diffusion de l’architecture québécoise à 
l’étranger passe par le perfectionnement et l’exportation de savoir-faire distinctifs, 
notamment ceux qui sont en lien avec la nordicité, l’efficacité énergétique ou l’utilisation 
de matériaux locaux comme le bois. D’ailleurs, l’objectif 2.4 de la politique, « Accroître 
l’influence du Québec en matière de culture ainsi que la coopération avec des partenaires 
internationaux », mentionne que le Québec se positionne comme « un chef de file mondial 
de l’intégration de la culture au développement durable ». À cet effet, l’architecture 
représente un véhicule privilégié, car les pratiques en matière de bâtiment durable 
progressent de façon importante un peu partout dans le monde, que ce soit sur le plan de 
l’inclusion sociale8 ou de l’adaptation aux changements climatiques9. Le Québec gagnerait 
à s’affirmer de manière plus active dans ce domaine, comme il le fait par exemple dans le 
domaine de l’énergie renouvelable. 

8 Bruno Demers, « Retour sur Habitat III – Architectes des villes futures », Esquisses, vol. 28, no 1 (printemps 2017), p. 25.

9 Bruno Demers, « Retour sur la COP21 – L’architecture en renfort », Esquisses,vol. 27, no 1 (printemps 2016), p. 55.

https://www.oaq.com/esquisses/evaluations_post_occupation/actualites/retour_sur_habitat_iii.html
https://www.oaq.com/esquisses/changements_climatiques/dossier/retour_sur_la_cop21.html
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Orientation – Dynamiser la relation 
entre culture et territoire
Recommandation 5 
Mettre en œuvre une vision d’ensemble du territoire
L’OAQ se réjouit de constater que le projet de politique culturelle accorde autant 
d’importance au territoire, une notion étroitement liée à l’architecture et à l’identité 
culturelle des villes. 

Comme l’affirme l’architecte et urbaniste français Jacques Ferrier, cité dans Esquisses :  
« Il nous faut des villes qui ne soient plus des cités anonymes et interchangeables, mais 
bien des villes contextuelles, avec un ancrage culturel que leurs citoyens peuvent 
s’approprier, des villes qui nous procurent des sensations agréables quand nous y 
habitons et quand nous les visitons10. » Or, le développement immobilier rapide et souvent 
irréfléchi fait en sorte que bien des municipalités québécoises prennent le chemin inverse. 
Lors de notre conversation publique, les participants de toutes les villes visitées ont 
déploré la grande uniformisation dont ils sont témoins : des quartiers entiers d’habitations 
identiques sont construits sans qu’on ait pris le temps d’évaluer d’autres possibilités. 

Notre tournée a aussi mis en lumière une vive inquiétude à l’égard des grands ensembles 
commerciaux qui sont érigés en périphérie des municipalités, nuisant à la vitalité des 
centres-villes. La tendance à l’étalement urbain demeure lourde au Québec, en dépit des 
mots d’ordre du développement durable que sont la mixité et la densité. Renverser cette 
tendance nécessite un changement de culture. Pour qu’il soit possible, il faut rendre 
désirables cette mixité et cette densité, notamment par la création d’espaces publics  
et de parcours de transport collectif et actif conviviaux, sécuritaires et accessibles à tous. 

La mise en valeur du patrimoine et des paysages contribue également à rendre les 
milieux de vie plus attractifs et plus distinctifs. La Ville de Baie-Saint-Paul, entre autres,  
l’a bien compris. Pour tirer profit de ses atouts, elle a intégré la gestion du patrimoine à 
son service d’urbanisme. Or, dans la plupart des municipalités, le patrimoine est du 
ressort du service culturel, généralement doté de moins de ressources et de moins de 
pouvoirs.

En définitive, l’OAQ estime qu’il est essentiel d’accompagner les municipalités quant à la 
dimension culturelle de l’aménagement du territoire. Il s’agit de faire valoir les retombées 
socio-économiques d’une planification durable axée sur les besoins de la population et 
soucieuse de générer une valeur ajoutée pour la collectivité. Cet accompagnement peut 
prendre la forme d’une équipe itinérante de professionnels de l’aménagement, ou encore 
d’une structure plus établie, à l’exemple des Conseils d’architecture, d’urbanisme et 

10 Benoîte Labrosse, « Municipalités – Capter l’essence », Esquisses, vol. 27, no 4 (hiver 2016-2017), p. 34.

https://www.oaq.com/esquisses/identite_culturelle/dossier/municipalites.html
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d’environnement de France. Ces entités, créées avec la loi de 1977 sur l’architecture, 
favorisent la construction de projets plus durables et de meilleure qualité en 
accompagnant les particuliers, les promoteurs ou les instances municipales. Plus 
récemment, en 2016, la France, à l’instigation de son ministère de la Culture, a légiféré 
pour rendre obligatoire le recours à un architecte dans la conception des plans 
d’ensemble des lotissements au-delà d’une certaine superficie, reconnaissant ainsi 
l’apport de ce professionnel à la qualité des aménagements. 

Ces questions relèvent de plusieurs ministères : Culture et Communications, Affaires 
municipales et Occupation du territoire, Développement durable, Environnement et  
Lutte contre les changements climatiques et Transports et Mobilité durable. Une politique 
québécoise de l’architecture comme celle que nous souhaitons aurait entre autres pour 
but de les faire travailler ensemble en vue de l’atteinte d’objectifs communs concernant  
la qualité du cadre bâti. Une telle politique pourrait aussi servir d’incitatif à la création  
de politiques municipales de l’architecture dans lesquelles les villes seraient encouragées 
à décliner la politique québécoise et à mettre en valeur leurs spécificités. 

Maintenir l’essor des bâtiments culturels de qualité sur tout le territoire

On observe une multiplication de bâtiments culturels de qualité hors des grands centres 
depuis quelques années. Pensons au Théâtre Gilles-Vigneault à Saint-Jérôme, au Centre 
d’art Diane Dufresne à Repentigny ou au Musée d’art de Joliette. Cette tendance montre 
bien que l’appétit pour la culture y est vif, comme le relatait d’ailleurs un reportage de La 
Presse en avril dernier11. Nous l’avons également constaté lors de notre conversation 
publique, au cours de laquelle les participants de toutes les villes visitées ont exprimé leur 
désir de voir plus de ces bâtiments dont ils sont fiers et qui servent à la fois de lieux de 
diffusion et de points de repère culturels. Leur présence est d’autant plus recherchée 
qu’ils sont souvent assortis d’un espace public extérieur qui ajoute à la convivialité et à 
l’attractivité d’une ville ou d’un quartier. À n’en point douter, ces bâtiments contribuent  
à « améliorer la qualité des milieux de vie », comme le veut l’objectif 3.1 du projet de 
politique. Il faut poursuivre sur cette lancée partout au Québec, et en profiter pour faire 
de ces lieux des espaces d’inclusion, notamment grâce à l’accessibilité universelle.

Conserver et valoriser le patrimoine

L’OAQ salue la volonté du gouvernement de soutenir les interventions visant à faire 
fructifier le patrimoine culturel, tel que le mentionne l’objectif 3.3 du projet de politique 
culturelle. Il s’attend en outre à ce que les interventions des architectes soient prises en 
compte à cet égard. En effet, ces derniers sont des acteurs privilégiés quand vient le 
temps de restaurer, de recycler ou d’agrandir des bâtiments patrimoniaux de toutes 
les époques. Quelques exemples remarquables en témoignent, qu’il s’agisse de la 

11 Stéphanie Vallet, « Pourquoi jouer en banlieue », La Presse, 24 avril 2017.

http://www.lapresse.ca/arts/spectacles-et-theatre/201704/24/01-5091294-pourquoi-jouer-en-banlieue.php
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bibliothèque Monique-Corriveau, à Québec, une ancienne église reconvertie par Dan 
Hanganu Architectes, ou de l’École des métiers de la restauration, à Montréal, rénovée  
par Affleck de la Riva Architectes. De tels projets devraient être multipliés afin de réduire 
la fréquence encore trop élevée d’abandons et de démolitions de bâtiments à valeur 
patrimoniale. Toutes les municipalités ne sont pas conscientes du potentiel que représente 
ce type de réemploi. C’est pourquoi la politique devrait aussi favoriser l’organisation 
d’activités de sensibilisation destinées aux élus, aux fonctionnaires et aux citoyens.

L’OAQ reprend également à son compte un souhait exprimé à plusieurs reprises au cours 
de sa tournée concernant un encadrement plus serré des propriétaires de bâtiments 
patrimoniaux, qu’il s’agisse de sensibilisation, d’aide financière ou de réglementation. 

Mentionnons enfin que la sauvegarde et la valorisation du patrimoine sont tributaires de 
l’expertise de ces précieux collaborateurs que sont les artisans du bâtiment : menuisiers 
d’art, forgerons, couvreurs ferblantiers traditionnels, sculpteurs sur pierre, etc. Or, ces 
artisans ne bénéficient pas d’une reconnaissance formelle dans l’industrie de la 
construction, ce qui les contraint à exercer dans des conditions précaires. Par ailleurs, ces 
métiers ne sont pratiquement pas enseignés au Québec, ce qui met en péril leur 
transmission. La politique devrait remédier à ces aspects12.

12 Martine Roux, « Renaissance et reconnaissance — Rafraîchir la mémoire », Esquisses, vol. 25, no 4 
(hiver 2014-2015), p. 28-47.

https://www.oaq.com/esquisses/archives_en_html/artisans/dossier/renaissance_et_reconnaissance.html
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Orientation – Miser sur la culture et les communications 
pour le développement économique du Québec
Recommandation 6 
Laisser s’exprimer le talent architectural québécois et le diffuser
L’architecture est aussi une expertise qui s’exporte. En ce sens, l’objectif 4.4, « Soutenir les 
artistes, les entreprises et les organismes culturels dans leurs efforts pour être présents 
sur le marché international », doit tenir compte de ce champ d’activité. Les politiques 
architecturales de certains États, comme les Pays-Bas, accordent une attention 
particulière à cet aspect. Cela inclut, par exemple, la promotion à l’étranger des 
réalisations exemplaires. 

Il y a au Québec quantité de bureaux d’architectes dont les talents gagneraient à être 
mieux connus hors de nos frontières, mais encore faut-il leur donner l’occasion de 
déployer leur potentiel ici même. Créer des conditions favorables à la qualité 
architecturale au Québec permettrait à un plus grand nombre de professionnels de se 
démarquer (voir la recommandation 3). En particulier, un plus grand accès à la commande 
publique pour les firmes moins établies ferait éclore les talents. La firme Cardin Ramirez 
Julien, par exemple, en était à ses premières armes lorsqu’elle a remporté le concours du 
Planétarium Rio Tinto Alcan en 2009, l’une des rares compétitions anonymes à avoir été 
tenues au Québec ces dernières années. À l’époque, la firme suscitait des craintes en 
raison de son inexpérience; aujourd’hui, des bureaux étrangers la contactent en vue de 
s’adjoindre son expertise pour participer à des concours internationaux. Elle vient ainsi de 
remporter, avec Frenak + Jullien, le projet de conception du planétarium de l’Université de 
Strasbourg en France.

Recommandation 7 
Soutenir le milieu de l’architecture dans ses mutations
L’objectif 4.5 du projet de politique, « Accroître les compétences numériques des 
intervenants », doit impérativement tenir compte des architectes. Ceux-ci sont 
actuellement confrontés dans leur pratique à une transformation d’une envergure sans 
précédent, soit la modélisation des données du bâtiment (MDB), mieux connue sous le 
terme anglais BIM, pour building information modeling. 

Il ne s’agit pas seulement d’outils technologiques, mais surtout d’une démarche qui passe 
par l’établissement d’une maquette numérique partagée par de multiples intervenants – 
architectes, ingénieurs, entrepreneurs, clients, etc. – et qui évolue durant tout le cycle de 
vie du bâtiment, de sa conception à sa destruction. Lorsqu’elle est bien utilisée, la MDB 
permet de mieux concevoir les projets, de construire plus vite et à moindre coût en 
évitant les erreurs et les reprises sur le chantier, ce qui aboutit à une plus grande qualité 
des réalisations. Une fois le bâtiment en service, la MDB optimise sa gestion et son 
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entretien, ce qui contribue à en maintenir la qualité à long terme. Au-delà des logiciels, la 
MDB entraîne des changements en profondeur dans le travail de conception architecturale 
et dans les relations entre les différents acteurs d’un projet.

Aux États-Unis, au Royaume-Uni et dans certains autres pays européens, la MDB est 
obligatoire dans les projets publics. À Singapour, l’État prévoyait en 2016 d’appliquer la 
MDB à la totalité des projets construits sur son territoire. Le Québec accuse un retard 
considérable par rapport à ces pays. D’après un sondage mené par le Groupe de 
recherche en intégration et développement durable (GRIDD), rattaché à l’École de 
technologie supérieure, 41 % des firmes d’architectes répondantes avaient recours à la 
MDB. Or, elles s’en servaient surtout pour ses fonctions de base, soit la conception et la 
visualisation, et beaucoup moins pour ses processus de coordination et d’analyse. 

Toujours selon le GRIDD, la plupart des firmes québécoises n’ont pas les ressources 
suffisantes pour se mettre à niveau. La rareté du personnel compétent en MDB est vue 
comme l’un des principaux freins à l’évolution de l’industrie. Le manque de leadership des 
donneurs d’ouvrage publics est aussi un obstacle important à l’adoption de la MDB. Ces 
derniers doivent notamment être en mesure d’utiliser les fonctions liées à la maintenance 
des bâtiments pour bénéficier pleinement d’une conception en MDB. Bien entendu, les 
honoraires consentis doivent être à l’avenant.

Recommandation 8 
Quantifier la valeur économique de l’architecture
En lien avec l’objectif 4.6, « Améliorer la maîtrise de la connaissance et des données », 
mentionnons qu’il existe encore très peu d’études sur la valeur économique de 
l’architecture, mais que le sujet suscite de plus en plus d’intérêt. Au Danemark, 
l’Association danoise des firmes d’architecture s’active actuellement à l’élaboration d’outils 
pour aider les architectes à quantifier la valeur de leur travail. En France, l’un des axes de 
la Stratégie nationale pour l’architecture comprend le lancement d’une mission d’étude sur 
la valeur économique de l’architecture. Au Québec, l’Association des architectes en 
pratique privée tente de réunir des chercheurs et des architectes pour produire des 
études de cas. Ce genre de démarches doit être encouragé afin de disposer de données 
permettant de convaincre tous les acteurs de l’environnement bâti qu’investir dans la 
qualité est plus rentable que de faire des économies à court terme, et que des efforts 
concertés en ce sens en valent la peine. 

Recommandation 9 
Évaluer les réalisations architecturales
Dans le souci d’« améliorer la maîtrise des connaissances et des données », souhait 
exprimé à l’objectif 4.6 du projet de politique, le Québec gagnerait à encourager les 
évaluations post-occupation, comme le fait notamment le Royaume-Uni. Ces évaluations 
servent à vérifier, une fois qu’un bâtiment nouvellement construit est occupé par les 
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usagers, dans quelle mesure il satisfait leurs besoins et améliore leur qualité de vie.  
Les données qui en résultent se révèlent précieuses pour les concepteurs, qui s’en  
servent ensuite pour bonifier leurs pratiques. De telles données pourraient également  
être accessibles à l’ensemble des architectes, dans une perspective d’amélioration 
continue de la profession et de protection du public. Certaines approches comme le 
Design Quality Index évaluent même les processus de réalisation des projets, ce qui 
suppose des discussions en continu entre toutes les parties prenantes afin d’établir une 
compréhension commune des objectifs de qualité13. 

13 Dossier « Évaluations post-occupation – L’épreuve du réel », Esquisses, vol. 28, no 1 (printemps 2017), p. 32-52.

https://www.oaq.com/esquisses/evaluations_post_occupation.html
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Pour aller plus loin
Recommandation 10 
Créer une politique québécoise de l’architecture
Compte tenu de l’importance et de la complexité des enjeux soulevés dans ce 
mémoire, l’OAQ demeure convaincu de la nécessité de mettre en œuvre une politique 
québécoise de l’architecture. Ce type d’outil, qui existe ailleurs dans le monde, s’appuie sur 
la dimension culturelle de l’architecture, sur son importance pour l’intérêt public et sur sa 
contribution à la prospérité d’un territoire. Une telle politique permet d’harmoniser les lois 
et règlements ainsi que l’action des différents ministères, municipalités et organismes 
gouvernementaux en vue de favoriser la qualité du bâti. Elle assure également, par divers 
moyens de diffusion et une variété de mesures incitatives, que la notion de qualité 
architecturale soit mieux comprise et souhaitée par toutes les couches de la société. 
Ultimement, il s’agit d’établir une vision d’ensemble de notre cadre bâti afin qu’il réponde 
durablement à nos besoins et à nos ambitions. 

Nous avons décrit plus en détail les grands principes qui devraient sous-tendre cette 
politique dans notre mémoire initial, La qualité architecturale, un chantier à poursuivre, 
déposé au MCC en juin 2016. Ces principes ont jusqu’ici reçu l’appui, par voie de 
résolution, d’une quarantaine d’instances municipales regroupant plus de 3,5 millions  
de personnes. Le rapport de la tournée que nous avons menée, au printemps 2017,  
sur le thème d’une politique québécoise de l’architecture, nous confirme que le public  
est favorable à une telle démarche. 

Dans son projet de politique culturelle, le MCC fait preuve de la même vision globale et  
du même souci de dialogue interdisciplinaire et interministériel que nous souhaitons pour 
une éventuelle politique québécoise de l’architecture. Il s’appuie sur la même conviction, 
relayée dans l’Agenda 21, que la culture, dont l’architecture est un pilier essentiel, contribue 
au développement durable. C’est pourquoi nous réitérons notre désir de voir  
le MCC prendre le leadership de la mise sur pied d’une politique québécoise de 
l’architecture.
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CONCLUSION 

La vision du MCC doit se traduire en qualité architecturale

Plusieurs des aspects touchés dans ce mémoire dépassent le cadre d’une politique 
culturelle. Néanmoins, ils sont tous liés à la recherche de qualité qui, elle, émane de la 
réalité culturelle. En effet, lorsqu’on considère des enjeux comme l’efficacité énergétique, 
la densification urbaine ou l’accessibilité universelle, il est important de se rappeler qu’ils 
s’adressent à des humains, et que leur désirabilité repose en bonne partie sur une 
sensibilité à des facteurs culturels. C’est d’ailleurs là que réside la valeur ajoutée de 
l’architecture, qui a la capacité de donner du sens à la construction.

L’OAQ ne peut donc que saluer l’approche transversale que souhaite prendre le 
gouvernement en matière de culture. « La politique québécoise de la culture implique  
de repenser les modes d’interaction des entités gouvernementales qui s’engagent 
activement en matière de culture avec les milieux, que ce soit sur une base territoriale  
ou sectorielle, en portant une attention accrue au service à la clientèle et aux attentes  
des citoyennes et des citoyens », lit-on dans le projet de politique culturelle. 

Cette approche doit aussi s’appliquer à ce qui concerne le cadre bâti. Favoriser la qualité 
dans les domaines de l’architecture et de l’aménagement du territoire suppose en effet 
une concertation entre plusieurs ministères et organismes afin qu’ils harmonisent leurs 
actions et leur réglementation. Cela nécessite également un dialogue avec de nombreux 
autres acteurs : entrepreneurs, professionnels, promoteurs, citoyens, etc. Le MCC peut  
être assuré que l’OAQ lui offrira toute sa collaboration pour alimenter ce dialogue et 
contribuer, dans son champ d’expertise, à la vitalité culturelle du Québec.

Au bout du compte, l’OAQ demeure convaincu que le meilleur moyen d’assurer une 
meilleure adéquation culturelle entre l’environnement bâti et la population est 
l’élaboration d’une politique québécoise de l’architecture. La tournée de conversations 
publiques que nous venons d’achever, tout comme les appuis du monde municipal que 
nous avons reçus nous ont confirmé la nécessité de poursuivre cet objectif. Le Forum pour 
une politique québécoise de l’architecture que nous tiendrons à Montréal dans quelques 
jours permettra de susciter une adhésion encore plus grande à ce projet, dont le ministère 
de la Culture et des Communications devrait prendre le leadership.
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